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LE RAPPORT INTERMEDIAIRE 
 
Pour tous les bâtiments nouvellement construits (pour les unités «Habitation individuelle», 

«Bureaux et services» et «Enseignement») dont le permis d’urbanisme a été introduit à 
partir du 2 juillet 2008 un certificat PEB est émis par Bruxelles Environnement sur base 
de la déclaration PEB introduite par le conseiller PEB. Ce certificat PEB est valable 
pendant 10 ans et peut être utilisé lors d’une transaction immobilière. 
 
Cependant, si au moment de la transaction immobilière le certificat PEB n’est pas 
encore disponible un  rapport  intermédiaire  établi  par  le  conseiller  PEB  est  
réputé suffisant en vertu de l’article 18 § 3 de l’ordonnance du 7 juin 2007 relative à la 
performance énergétique et au climat intérieur des bâtiments. 
 
Le rapport intermédiaire peut être généré par la version 3.5 du logiciel PEB (disponible 
courant 2012). Ci-dessous un exemple de rapport intermédiaire pour un projet fictif : 
 

 

http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/download/20070607_Ord_perf_energ_batiment.pdf?langtype=2060
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